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« Le transport  
public doit être 
reconnu comme  
un moyen 
incontournable  
pour lutter contre  
le changement 
climatique et limiter 
la congestion  
en ville »  
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L’examen de la loi d’orientation des 
mobilités (LOM) au Parlement a donné lieu 
à une forte mobilisation de l’UTP. Sur de 
nombreux sujets, à l’instar de l’ouverture 
des données de transport, la création du 
MaaS ou la gouvernance des mobilités, 
des amendements ont été rédigés avec 
le soutien de la Commission, proposés 
aux parlementaires et au cabinet de la 
ministre de la Transition écologique et 
solidaire et adoptés pour une bonne partie 
d’entre eux. Des auditions organisées 
par les différents rapporteurs du texte 
ont permis de défendre les positions des 
adhérents de l’UTP. La loi, promulguée à 
la fin de l’année, prévoit désormais plus 
d’une centaine de textes d’application, sur 
lesquels l’UTP travaille avec la DGITM.
 
L’ouverture des données transport 
Les articles 25 à 28 de la loi d’orientation 
des mobilités prévoient l’ouverture des 
données d’information transport des 
opérateurs et préparent le cadre législatif 
à l’arrivée des outils MaaS (Mobility 
as a Service). L’UTP est parvenue à 
faire adopter une solution équilibrée, 
permettant aux autorités organisatrices 
de garder la main sur les données pour 
atteindre une ouverture maîtrisée, sans 
limiter l’innovation. 

Le renouvellement  
des institutions européennes 
L’année 2019 a vu la tenue des 
élections au Parlement européen et 
le renouvellement des commissaires 
européens. L’UTP a néanmoins continué à 
porter ses positions devant le conseil des 
ministres sur la révision du règlement sur 
les droits des passagers, principalement 
pour éviter une extension de son champ 
d’application aux transports suburbains et 
régionaux, ainsi que le développement de 
« billets directs », sans responsabilité des 
vendeurs. Le conseil des ministres a repris 
de nombreuses positions des opérateurs. 
La révision est actuellement discutée 
en trilogues par les trois institutions 
européennes. 
L’UTP continue, par ailleurs, à être 
fortement impliquée dans la législation 
sur la réutilisation des données publiques 
(directive PSI, appelée désormais directive 
« Open Data »). En effet, des règles 
spécifiques pour les données transport 
sont en cours de rédaction dans un futur 
acte d’exécution sur les « ensembles de 
données à haute valeur ». L’UTP veille 
notamment à ce que les prochaines règles 
apportent de la sécurité juridique et soient 
cohérentes avec la législation aux niveaux 
européen et national. 
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La loi d’orientation des mobilités prévoit de nombreux textes d’application,  
quels en sont les enjeux pour l’UTP ? 
Au sein de l’UTP, le travail mené par notre Commission lors de l’examen du projet 
de loi a contribué à l’obtention de solutions équilibrées sur de nombreux sujets. Il 
faut désormais veiller à ce que les décrets et les ordonnances à venir restent dans 
cet équilibre, en faisant l’économie de régulations supplémentaires qui pourraient 
fragiliser le modèle économique du transport public et diminuer le report modal pourtant 
nécessaire à la lutte contre le changement climatique. 

Qu’attendez-vous du Green Deal lancé par la Commission européenne ? 
On ne peut que se féliciter de voir la Commission européenne se mobiliser pour réduire 
drastiquement les émissions de gaz à effet de serre. Il faudra que les États soient au 
rendez-vous. Dans tous les cas, le transport public urbain doit être reconnu comme un 
moyen incontournable pour lutter contre le changement climatique et limiter la congestion 
en ville. Le report modal sur le ferroviaire doit également être encouragé, y compris 
pour les marchandises. Notre Commission sera donc fortement mobilisée sur les futures 
législations qui seront proposées sur les mobilités.
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